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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante : 

« Le juge s’assure qu’un accompagnement permet le placement et le suivi socio-éducatif de l’enfant 
dans les meilleures conditions. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à prévoir la mise en œuvre d'un suivi socio-éducatif des accueillants exercé 
par l’ASE, équivalent à celui prévu pour les familles bénévoles.

Cet amendement est issu des propositions de Repairs.


